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  Comme chaque année de congrès, le SNEP fait appel à ses 

syndiqués pour venir débattre et élaborer démocratiquement 

les mandats de votre syndicat. Vous êtes aussi amenés à voter 

pour élire les différents bureaux départementaux,  académi-

ques et national. 

  Toutes les modalités de vote sont exposées dans le bulletin n°

85 mais c’est en venant, NOMBREUX, aux AG départementales 

et au congrès académique que vous pourrez débattre et man-

dater ceux qui représenteront l’académie au congrès national, 

afin de faire valoir les attentes de la profession. 

  Au quotidien, localement et nationalement, le SNEP œuvre, 

depuis bien longtemps, à la défense des collègues, de la dis-

cipline au sein de l’école et  prône de la liberté pédagogique 

des enseignants d’EPS concepteurs de leur enseignement. Le 

SNEP à toujours répondu présent lors des grands rendez vous 

qui ont permis, à la discipline, de conserver une place origina-

le et à part entière dans le système éducatif l’école. Et même 

si aujourd’hui, certaines organisations syndicales font de la cri-

tique systématique du SNEP leur fond de commerce, c’est bien 

le SNEP qui porte haut et fort les aspirations et les combat de la 

profession. 
                                                                                 Suite en bas de la page 2 
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Congrès académique  
Jeudi 06 et vendredi 07 février 2014  

 CREPS d’Antibes 
Inscrivez-vous RAPIDEMENT (pour des raisons d’organisation et de gestion), par mail, courrier ou té-

léphone, pour que nous puissions vous faire parvenir une convocation qui vaudra pour autorisation 
d’absence de droit auprès du chef d’établissement. Vous pouvez vous inscrire et venir  au repas festif 

même si vous n’êtes pas congressiste. 
 

NOM :                                                 ETABLISSEMENT :                                            DEPARTEMENT : 
Tel perso :                                                             Mail : 
 
Participera au congrès en tant que délégué(e)* 
Participera au congrès en tant qu’observateur* 
                                                 
                                                Syndiqué(e) 2013/2014*                                  Non syndiqué(e) 2013/14* 

      *rayer la mention inutile  
Souhaite prendre : 

 Repas du 06/02 midi  oui      5€ 

 Repas festif du  06/02  soir tarif syndiqué(e) oui    15€ 

                                                      Tarif non syndiqué(e) oui    25€ 

     Repas du 07/02 midi oui      5€ 

     Hébergement nuit du 06/02 + p’tit déj. (réservé aux congressistes) oui    10€ 

                                                                                                        TOTAL                                                                                     .…………….. €  

    Ci- joint un chèque de ………..…………….. €    établi à l’ordre du « SNEP FSU SR NICE » 

à  adresser avant le  24/01/2014 
à Patricia GIANNO, 1 les Blanqueries, villa 3, 06260 PUGET THENIERS 

 Les thèmes du congrès. 

  Situation générale : alternatives économiques, sociales et environnementales, débat sur        l’éducation   
   EPS et sport scolaire dans l’école de demain 
   Questions sur le métier : carrière, statuts du prof. d’EPS, salaires, formations, pénibilité, être concep-
teur et non applicateur 
  Participer au renforcement des luttes et du syndicalisme 

Suite de l’édito : 
  Alors que des discussions sont engagées sur le métier 
d’enseignant en vue de « MODERNISER NOS STA-
TUTS », comme dirait le ministre, le SNEP est une nou-
velle fois aux avant-postes pour contrer les régressions 
que proposent les documents de travail. 
  Les enjeux sont fondamentaux. Le ministère dit qu’il 
entend définir plus précisément les dimensions de la 
fonction afin d’en saisir la complexité et de mettre à plat 
ce qui se fait dans la réalité. 
  Il définit alors « une mission d’enseignement », « des 
missions liées à l’activité d’enseignement » et « des mis-
sions liées à des responsabilités dans et hors de l’établis-
sement ». 
  Cette définition, qui peut sembler attrayante, dans un 

premier temps, puisqu’elle laisse apparaître l’étendue 
des contraintes de notre travail ne doit pas mettre à bas 
ce qui fait que les statuts de 1950 sont d’une grande mo-
dernité.  
  En effet, les statuts de 50 définissent les missions des 
professeurs en laissant, aux « CADRES DE LA FONC-
TION PUBLIQUE » que nous sommes, les libertés né-
cessaires pour que nous puissions exercer le rôle de 
concepteur de l’enseignement qui nous est dévolu im-
parti. Ce qui est proposé aujourd’hui ne doit en aucun 
cas devenir un cadre rigide et contraignant qui ferait de 
nous de simples applicateurs dépossédés de l’essence de 
notre métier. Il ne faudrait pas non plus que ces missions 
se transforment en une augmentation du temps de tra-
vail au sein de l’établissement. 
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Retour vers le futur TZR… 

L e 13 novembre dernier le SNEP a réuni 

un quart des TZR de l’académie de Nice 

lors « d’un stage » syndical sur la fonc-

tion de TZR. 

Cet engouement traduit entre autre 

trois éléments qui ont fait l’objet d’une 

réflexion : 

 le besoin des collègues de témoigner de 

la réalité de leur quotidien 

 mettre un terme à la maltraitance ad-

ministrative qu’ils subissent 

 et enfin le comment sortir de cette 

fonction 

 

R appelons en préambule que le SNEP 

s’est battu et se bat encore pour que la 

mission du remplacement soit 

assurée par des collègues titu-

laires. 

En effet il n’y a pas de service 

public de qualité sans un rem-

placement de qualité. La conti-

nuité du service public est un 

en jeu. De plus elle donne la pos-

sibilité aux autres collègues de 

faire valoir leurs droits à la 

formation, à la représenta-

tion, ou tout simplement à 

être malade sans subir une 

pression dans ces moments dif-

ficiles... Le remplacement ap-

parait central dans l’applica-

tion de nos droits. 

Cette évidence est trop sou-

vent oubliée par la profession ! 

 

M alheureusement force est de cons-

tater que les candidats aux remplace-

ments ne se bousculent pas. Plus de la 

moitié des collègues veulent quitter la 

fonction. 

 

L es témoignages des collègues sont ac-

cablants et sans appel .Bien qu’essentiel-

le la fonction de TZR est pénible, trop de 

collègues ne l’entendent pas ! 

 

S i l’arrivée dans un établissement est 

toujours une année délicate, car on joue 

à l’extérieur avec les élèves, on sait que 

les années qui suivent sont plus tranquil-

les car on joue ensuite à domicile… 

Pour le TZR, remplacement après rem-

placement, le collègue joue en permanen-

ce à l’extérieur. Et si cela est vrai pour 

les élèves, il en est de même pour les 

chefs d’établissement et même les collè-

gues auprès de qui, il faut toujours fai-

re ses preuves. 

 

L a profession manque de considération 

face à ces collègues que l’on n’imagine 

même pas comme des titulaires. Qui ne 

connait pas d’équipe qui a construit un 

emploi du temps avec une grosse majori-

té d’ heures en segpa ,ou encore des em-

plois du temps mal ficelés. Qui voit le 

TZR comme un collègue qui ne travaille 

pas toujours. Nous ne parlerons pas HSA 

qui font et défont leurs services… 

 

H onnêtement à écouter les 

témoignages ce 13 novembre 

nous n’avons pas reconnu notre 

profession ! 

 

E n plus de connaitre des 

conditions d’exercice pas sim-

ples, leurs notations adminis-

tratives et pédagogiques sont 

moins élevées que chez les col-

lègues en poste fixe ! La ges-

tion administrative des rem-

boursements des frais liés à 

la fonction (ISSR) ou des frais 

de déplacement est lourde et 

laborieuse…les zones de rem-

placements sont grandes et 

l’intervention en zone limitrophe est lé-

galisée. Le remplacement de courte du-

rée ou remplacement Robien est imposé 

aux TZR là où il est proposé aux autres. 

Les ISO doivent être quémandées, le for-

fait AS n’est pas systématique. Chaque 

année c’est un nouveau combat pour fai-

re simplement appliqué les statuts. 

 

N on la fonction n’est pas enviée et peu 

envieuse. Alors comment la rendre moins 

pénible ? Plus efficace, et comment orga-

niser un turn over…voilà l’objet de cette 

rencontre. 

 

D ans l’attente d’une audience au rec-

torat sur ces difficultés nous appelons 

la profession à faire preuve de la plus 

grande bienveillance à l’égard de ces col-

lègues trop souvent en souffrance. 

Merci pour nous 

     Colas MOUTON 
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Les textes ministériels de référence, note de service 
46-15 du 6 Avril 1983 précisant la note de service n°
82-355 du 16 août 1982, qui régissent l’attribution 
des heures de coordination nous font savoir que : 2 
heures supplémentaires doivent être attribuées au 
titre de la coordination EPS aux établissements dans 
lesquels « est dispensé un enseignement de l’EPS 
correspondant à plus de 4 services à temps com-
plet ». A ce jour, ces 
textes sont restés 
strictement identi-
ques et n’ont connu 
aucune évolution. 
Mr Lejeune, direc-
teur de cabinet du 
Ministre a même fait 
savoir aux recteurs 
que dans l’attente 
de la refonte des 
statuts des ensei-
gnants, l’application 
des textes et circu-
laires précédents 
était de mise. Mais 
depuis 2010, l’admi-
nistration académi-
que s’affranchit lar-
gement de cette 
application et en 
propose même une 
nouvelle interpréta-
tion.  
En effet, depuis 3 
ans déjà, certains 
de nos collègues 
c o o r d o n n a t e u r s 
EPS se voient attri-
bués 1 seule heure 
de coordination 
alors que l’établisse-
ment scolaire dis-
pense plus de 80h, 
AS comprise, au-
près des élèves 
(soit 4 postes plus 
des heures sup ou 
un BMP). Le SNEP 
et quelques collè-
gues concernés ont 
été reçus en audien-
ce le 13 novembre 
2013 par Mr Vernis-
se, secrétaire géné-
ral du rectorat, Mr 
Dutard, doyen des inspecteurs et IPR-EPS, Mme 
Necas, secrétaire générale de la direction académi-
que des services départementaux de l’éducation na-
tionale et Mme Blazy. A cette occasion, chacun a pu 
exposer la complexité (emplois du temps, répartition 
des installations…), la quantité de travail que cela 
représente (réunions multiples, renseignements des 
protocoles d’examens…) ainsi que la richesse que 

cela apporte pour les établissements scolaires 
(organisation de cross, d’interclasses, d’épreuves 
communes, participation au plan voile, classes spor-
tives, SEGPA, …). Nous avons tous été entendus, 
Mr Vernisse a même reconnu et félicité les coordon-
nateurs pour leur implication ! 
Et voici le texte que le Snep reçoit : (Texte page sui-
vante à insérer) 

Cela signifie concrè-
tement que tous les 
établissements de 
l’académie ayant 90 
heures d’enseigne-
ment ou moins n’au-
ront plus qu’une heu-
re de coordination, 
qu’en plus de 4 pos-
tes seuls les supports 
c’est-à-dire les BMP 
(et non plus les heu-
res sup) d’au moins 
10 heures seront 
considérés, que les 
prévisions d’effectifs 
pour la prochaine ren-
trée ne seront pas 
prises en compte 
dans l’attribution de 
ces heures. 
Après l’audience que 
nous avons eue, nous 
ne pouvons plus par-
ler de méconnaissan-
ces ou bien de pro-
blèmes d’interpréta-
tion de textes. Il ne 
s’agit plus que de mé-
pris pour notre disci-
pline, notre profession 
et ses spécificités et 
de mise en danger de 
l’organisation même 
de l’enseignement de 
l’EPS au sein des 
établissements scolai-
res du second degré 
de l’académie de Ni-
ce. 
Le Snep Nice va rapi-
dement vous propo-
ser une pétition en 
ligne sur son site aca-
démique, à signer et 
diffuser le plus large-

ment possible. Nous sommes en préparation de l’en-
voi d’un courrier à Mr Peillon, ministre de l’éducation 
Nationale et une audience va être demandée à Mme 
le Recteur avec remise en main propre des pétitions.  
Ensemble soutenons et défendons le métier de prof 
d’EPS que nous voulons ! 

    Carline HERAUD 

Entre mépris et démagogie, la coordination EPS  mise en danger dans l’académie de Nice. 
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Rapport   d’activité 

N ous avons, tout au long de ces trois dernières années, travaillé sur une multitude de dossiers conformément à nos mandats. Il 

est, sans doute, illusoire de chercher à faire un tableau exhaustif de l’activité syndicale du SNEP NICE durant cette période mais 

il nous semble intéressant de rappeler les différents pôles de nos interventions : 

 

L’INFORMATION DES COLLÈGUES / LA DÉFENSE PERPÉTUELLE DES STATUTS (COORDINATION EPS, 

FORFAITS AS…) / LE CONSEIL ET L’ACCOMPAGNEMENT DES COLLÈGUES DANS LA DIFFICULTÉ / L’IN-

TERVENTION AUPRÈS DES INSTANCES HIÉRARCHIQUES POUR PORTER NOS MANDATS (RECTORATS, 

IPR…) / LA COORDINATION DES MOUVEMENTS LOCAUX ET NATIONAUX / LE FONCTIONNEMENT DU 

CORPO (MUTATIONS, AVANCEMENT, CHSCT…) / FAIRE VIVRE LA FSU / … 

 

P our bon nombre de ces dimensions d’interventions, l’action se mène au quotidien et il est inenvisageable de les lister. En 

revanche, vous êtes suffisamment nombreux a nous interpeller pour savoir et faire savoir que le SNEP répond toujours présent et 

améliore, bien souvent, les situations de chacun. 

  Mais au cours de ces années, quelques batailles et actions ont plus particulièrement marquées les esprits. La bataille récurrente 

contre la non attribution de la deuxième heure de coordination par exemple. Ces interventions pour pérenniser notre statut pren-

nent tout leur relief dans la période actuelle de remise en cause de la coordination. La récupération des forfaits A.S pour nos col-

lègues TZR ou non (bien que les plus touchés restent les TZR) est au cœur, chaque année, de nos interventions. Nos rencontrent 

avec les IPR pour tenter de promouvoir une FPC de qualité et pour relayer les dysfonctionnements qui peuvent nous être rappor-

tés. 

  On peut rappeler le grand rassemblement des collègues autour de la contestation du PACK EPS qui s’est soldé par un retrait pur 

et simple de cette usine à gaz. 

  Nous avons contribué localement à la bataille des postes lors des comités carte scolaire, nous avons permis de remettre des pos-

tes au mouvement en débloquant des postes réservés aux stagiaires et en permettant la création de nouveaux supports pour ces 

derniers. 

  Nous avons largement contribué aussi à rendre désuète l’action des chefs d’établissement sur la présidence des A.S. Nous avons 

aussi, l’année précédente, mis en œuvre, localement, la réflexion sur le métier engagée par le SNEP : « LES ETATS GENE-

RAUX DE L’EPS ». 

  Cette année, nous avons réuni les TZR pour construire, avec eux, les revendications à porter susceptibles d’améliorer les condi-

tions d’exercice de la fonction devenues invivables (le SNEP est en attente d’une audience au rectorat sur ce sujet). 

  Les raisons d’agir et de travailler ne font jamais défaut et elles s’inscrivent dans le perpétuel rapport de force nécessaire pour 

faire vivre et développer un service public de qualité et humaniste. 

L a discussion engagée sur la rénovation des statuts, vu la direction prise par les débats, va sans doute rebattre les cartes est 

créer bien d’autres sujets de batailles. 

         Modalités de vote  

Attention : pour voter vous devez être à jour de votre cotisation. 
Vous pouvez  vous syndiquer jusqu’au jour  du dépouillement,  

qui aura lieu en commission au congrès académique 

 
1. Après avoir, pour chaque scrutin et pour chaque vote, entouré votre choix d’un trait appa-

rent ou rayé la mention inutile. 
2. Glisser votre bulletin de vote dans l’enveloppe petit format 
3. Indiquer (au verso) vos nom, prénom et coordonnées de votre établissement  

4. Signer !!!! 
Si vous ne pouvez pas être présent-e à l’AG de dépouillement, vous pouvez remettre cette enveloppe à un-e 

collègue de votre choix ou vous pouvez l’adresser à :  SNEP-élections SNEP 2014, 264 bd de La Madeleine 

06200 Nice 
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 de s’informer sur les démarches à suivre et les services à joindre en cas de problème de 
santé.                                      

 de faire reconnaître sa maladie ou les séquelles de son accident. Demander une entrevue 
avec le médecin de prévention, afin d’ouvrir un dossier qui permettra de laisser une trace. Cette 
démarche est plus administrative que médicale, car malheureusement nous n’avons toujours pas 
de véritable médecine du travail.  

 d’anticiper l’aggravation d’un problème de santé en s’informant et en se formant en vue 
d’une réorientation professionnelle, lorsqu’on est loin de la retraite.                                                                                    

 déclarer tous vos accidents. Le moindre incident peut entraîner des séquelles graves, il est 
donc important que la responsabilité de l’employeur soit reconnue.                                                                                  

Contacter le SNEP en cas de difficultés :  Mme Massucco (06.87.22.55.38). 

Que faire en cas d’accident de service et de trajet ?         

  Titulaires et stagiaires : 
La cour de cassation définie l’accident comme « un évènement ou une série d’évènements causant une lésion de l’organis-
me humain ».                                                                                                                       

 Accident de service : accident survenu pendant le service ou pendant des activités « accessoires » (FPC, 
UNSS…), lorsque l’enseignant est en mission. 

 Accident de trajet : accident survenu pendant le trajet aller-retour entre la résidence principale et le lieu d’exerci-
ce des fonctions (trajet le plus direct possible, sans interruption, ni détour pour un motif personnel). 

Procédure de déclaration. 

L’enseignant victime d’un accident doit prévenir son chef d’établissement ou de service le plus rapidement possible (sous les 
48h), afin que celui-ci lui délivre le dossier de déclaration qu’il datera, signera et tamponnera avec le cachet de l’établissement. 
Déclaration remplie en deux exemplaires.                                                                     

 La déclaration d’accident :                                                                                                                                  
-doit présenter un lien de causalité à effet avec le service. Cette relation doit être établie de manière précise et certaine. Les 
circonstances sont rapportées de façon exacte et détaillée (glissades, chutes, dangerosité des lieux, éléments extérieurs etc…). Ce 
rapport ne doit pas être rédigé « à la va vite ».       
-doit comporter le rapport d’un témoin(ou plusieurs) oculaire ou de la personne à qui l’accident a été immédiatement déclaré 
(même si c’est un élève).Sa déposition doit être signée.               
 [L’accident ne sera pas reconnu : si l’enseignant évoque un facteur extérieur (fatigue, pathologie particulière…) pour expliquer son accident ou s’il tra-
vaillait alors qu’il était en arrêt de travail.]            

 Pour les accidents de trajet :  
 
questionnaire + plan officiel matérialisé sur photocopie de la carte routière ou plan officiel de la commune (départ, lieu de l’acci-
dent, arrivée).  
Joindre constat de police ou de gendarmerie, s’il y a lieu.  
[L’accident doit avoir eu lieu sur le parcours le plus court et le plus usité pour aller travailler. Un détour pour aller poster une lettre et vous n’êtes plus 
sur le trajet du travail.]                                                                                                                                                                                    

 La photocopie du registre de l’infirmerie :ou le rapport de l’infirmière si la victime a sollicité ses services.                                                                                                                                                                         

 L’original du certificat médical initial (volet n°1), daté, lisible, indiquant la nature et le siège des lésions, ainsi que la 
durée de l’arrêt de travail et/ou des soins. Certificat ayant moins de 24h.                                                                          

 L’ordre de mission éventuel spécifiant le lieu, la date, les horaires et l’objet de l’activité de service hors du lieu de travail 
habituel (afin d’être couvert en cas d’accident : avoir toujours une convocation officielle avant de se rendre à un stage, à 
une visite conseil….).                                                                                    

 Le certificat de prise en charge, complété et signé par le supérieur hiérarchique.                                 

 Quelques feuilles de remboursement  pour la gratuité des soins.                                                           

 La notice explicative à garder par l’intéressé.                                                                                                
         *Joindre l’arrêté de nomination pour les personnels stagiaires. 
 
Les certificats médicaux de prolongation (y compris avec reprise du travail ou uniquement pour soins) doivent être 
transmis régulièrement jusqu’au certificat initial et doivent impérativement se suivre de date en date même pendant les 
congés scolaires. Tous les certificats médicaux sont transmis en deux exemplaires dont l’original. Le certificat médical descriptif, 
attestant la guérison ou la consolidation avec ou sans incapacité permanente, partielle sera rapidement transmis. 
[Si votre médecin ou chirurgien considère qu’il n’y a pas guérison ou consolidation, alors que l’expert désigné par le Rectorat donne un avis contraire, vous 
pouvez faire un recours]. 
Toute déclaration incomplète ou erronée risque d’entraîner un refus de prise en charge. 
 
 

Nul n’est à l’abri d’un accident ou d’une maladie ...  
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Transmission au Rectorat                                                                                                                                      

Le dossier complet doit être transmis au :                                                                                                              
Service de gestion des affaires sociales et transversales   
53 Av Cap de croix 06181 Nice Cedex2     
Pour tous renseignements :  
Mme Revelli (04.93.53.70.76) , Mme Dufour(04.93.53.72.40) 

Informations                                                                                                                                                    

Lorsque l’imputabilité au service d’une maladie ou d’un accident 
n’est pas reconnue par l’administration, elle doit, dans tous les 
cas, recueillir l’avis de la commission de réforme qui donne un 
avis sur l’attribution du taux d’IPP, la date de consolidation, 
l’attribution d’un temps partiel thérapeutique, la mise en retraite 
pour invalidité. 
  

 Après un congé pour accident ou maladie professionnel-
le le travail à temps partiel thérapeutique peut être accor-
dé pour une période de 6 mois renouvelable 1 fois.  

 Le fonctionnaire doit en faire la demande auprès de son 
service 2 mois avant la date présumée de reprise de l’ac-
tivité (simple lettre accompagnée d’un certificat médical) 
à condition de ne pas avoir repris son travail.                                     

 Informer la MAIF et si nécessaire l’autonome. 

Maladie professionnelle  
(tableaux des affections professionnelles du code de la Sécurité 

Sociale).  

   Très peu de cas sont reconnus en E.P.S                                                                                                                              
Le dossier complet et signé par l’intéressé et le supérieur hiérar-
chique est transmis au Rectorat :       

 la déclaration de maladie professionnelle.                                                                                                                 

 l’original du certificat médical précisant la date de la ma-
ladie.                                                                             

  le rapport précis du chef d’établissement sur les fonc-

tions de l’agent.                                                                    

 des feuilles de remboursement de frais si nécessaire.                                                                                                  

 un certificat de prise en charge et notice explicative. 

La suite au prochain numéro ... 

 Les congé de maladie. Que faire en cas d’inaptitude ? 

 Les postes adaptés : témoignages, enquête. 

 La santé et les conditions de travail des enseignants 
d’E.P.S  

 Questionnaire.  
Pour ce qui concerne les conditions de travail et les risques psy-
cho sociaux contactez Mme Prévit (Pascale. Previt@ac-
nice.fr) et  Mme Berenguer  (martine.bereng@free.fr) 
Qui siègent en commission d’hygiène et sécurité et condi-
tion de travail (CHS-CT) 

…  c ’ e s t    p o u r q u o i     i l     e s t     n é c e s s a i r e     d e  . . .  

 Lors du conseil départemental de l’éducation nationale (CDEN) des Alpes-maritimes, qui s’est tenu le 04 Octobre 

2013   le SNEP a interpelé Mr Jourdan   (directeur académique des services départementaux de l’Education nationale) et 

Mr Colrat (préfet des Alpes-Maritimes) au sujet de la présidence de l’AS. 

  Mr Jourdan a rappelé que le ministre Peillon avait répondu aux questionnements et inquiétudes des chefs d’éta-

blissements. Tous deux ont réaffirmé l’obligation pour les chefs d’établissements d’assumer leur rôle de président de 

droit de l’association sportive, dans le cadre de leur devoir professionnel. Un chef d’établissement ne peut donc pas dé-

missionner de la présidence de l’AS et un prof d’EPS n’a pas à remplacer un chef d’établissement dans ce rôle de prési-

dent. 

 Au cours d’une autre réunion, Mr Dutard, doyen des inspecteurs et IPR EPS a expressément demandé que ses ser-

vices soient alertés en cas de problème. Restons donc tous vigilants et mobilisés et n’hésitons pas à faire remonter les 

difficultés éventuelles.               

     Carline HERAUD 

Rapport Financier (Les comptes sont publiés sur le site SNEP-Nice) 
 

Local : frais du local propriété du SNES (électricité, impôts…) ainsi que les photocopies et tirages du bul-

letin.  

Bureau : frais informatiques, papeterie, consommables. 

Frais militants : remboursement des frais des militants assurant les permanences et des commissaires 

paritaires sollicités par de nombreuses réunions (transport, repas). 

Téléphone : se rajoutent les frais d’internet et le remboursement des frais de téléphone des Commissai-

res Paritaires. 

Divers : toutes les dépenses occasionnées par les différentes actions (manifestations, achat de Tshirts, 

d’autocollants, participation à la banderole aérienne de la FSU, etc…) 

… et les commentaires de Pat Gianno : 

 Etre présent partout où l’EPS a besoin d’être défendue, c’est ce que le SNEP essaie de faire, le plus 

souvent possible. La nécessité d’informer les collègues est toujours une priorité, d’où les frais de routa-

ge, de timbres, de téléphone et d’informatique…Ces dépenses sont chiffrées… et réelles !   

 L’activité et l’efficacité du SNEP sont à ce prix, et donc fortement liées aux moyens dont nous dis-

posons. Notre source de revenus principale, ce sont vos cotisations. Lorsque le nombre de syndiqués 

augmente (cela recommence doucement), nos revenus augmentent.  

 Aidez-nous à garder un syndicat actif et efficace, soyez des militants de la syndicalisation. 
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